
BULLETIN TECHNIQUE

99-5-20-19 HS 0446

HS 0446

ACRYSEAL 18
Scellant Poly-Acrylique pour Planchers

DESCRIPTION: ACRYSEAL 18 est un liquide blanc avec odeur léger d'ammoniac.

BUT: Pour les carreaux de vinyle où un fini durable et brillant est requis.

MODE D'EMPLOI: La surface doit être décapée et nettoyée à fond, soit en utilisant un
décapant "REFLOOR" avec tampon à récurer si nécessaire. On doit
s'assurer qu'il n'y a aucune saleté, ou fini à plancher ou scellant. Rincer
deux fois avec de l'eau. Laisser sécher complètement la surface.
Appliquer ACRYSEAL 18 avec un applicateur en laine d'agneau, ou
moppe, appliquer une coucher mince. Accorder 60 minutes pour laisser
sécher la première couche. Appliquer une deuxième couche. Vous
pouvez protéger votre plancher en appliquant 2 ou 3 couches de CIREX
W-25. Accorder le temps de séchage entre les couches "20 minutes".
Nettoyer par la suite avec NEUTRA CLEAN avec un once par gallon
d'eau froid. On peut par la suite retrouver le fini lustre en utilisant CIREX
W-25 moitié-moitié à l'eau et polir "Spray-Buff".

UTILISATEURS: Partout où une surface de plancher en caoutchouc, vinyle, vinyle-
asbestes, asphalte, etc. doit être entretenu.

AVANTAGES: 1) Demeure pour une longue période lorsqu'appliqué et entretenu selon
le mode d'emploi.
2) Vous permet d'économiser pour le fini à plancher en scellant les
surfaces poreuses.
3) Fini complètement transparent, ne décolore pas la surface.
4) S'étend bien sans rayure.
5) Biodégradable.

PRÉCAUTIONS: Éviter le contact avec les yeux, contient des composés acryliques. En
cas de contact avec les yeux, rincer avec de l'eau pendant 15 minutes,
et obtenir de l'aide médical. Peut causer une irritation de la peau, porter
des gants de caoutchouc pour manier ce produit. Garder hors de la
portée des enfants. Voir Fiche Signalétique.

SPÉCIFICATIONS: Couleur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Blanc laiteux
Densité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.02
Odeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Légère odeur d'ammoniaque
Biodégradabilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Complet


